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FFESSM	:	les	changements

• nouvelle	licence	:	

• recto sans	date

• on	clique	sur	le	QR	Code	

• et	on	trouve



La	consultation	du	

certificat	médical	ne	

peut	pas	se	faire	***



***	sauf	si	le	licencié	donne	son	autorisation

• procédure	à	suivre	:

• aller	sur	son	espace	personnel

• cliquer	sur	le	crayon

• descendre	en	bas	de	page

• cocher	la	case	:	J’autorise	la	consultation	de	mon	cert méd …	via	le	QR	Code

















• Bien	sûr,	il	faut	avoir	« rentré »	le	certificat	médical	sur	le	site

• Dans	ce	cas,	cela	donne	:	





Info	sur	tous	les	brevets	

accessible	avec	le	QR	Code



• verso info	diverses	:

• secours	en	mer,	assurance

• coordonnées	du	siège	fédéral

nouvelle	licence	



Que	penser	de	cette	initiative	de	licence	sans	date	?

• Cela	devrait	permettre	d’éviter	cela	:	



24,	quai	de	Rive	Neuve	!



• elle	est	« écologique»

• elle	est	économique

• elle	existe	déjà	dans	les	brevets	d’état

• la	carte	n’indique	

• ni	le	sport,	

• ni	le	niveau		

• utilisation	obligatoire	du	QR	Code

Que	penser	de	cette	initiative	?



La	consultation	du	

QR	Code	renvoie	

vers	le	site	

d’hébergement	des	

données.

On	peut	transférer	 le	

lien	de	consultation	

vers	ses	mails,	ses	

messages,	ses	notes	

etc …	



Encore	un	mot	sur	le	nouveau	site

• il	existe	des	tutoriels	pour	en	optimiser	l’usage

• http://support.ffessm.fr/





• le	Comité	Régional	Est va	changer	de	nom

• et	devenir	Comité	Régional	Grand	Est

• pour	coller	au	nom	de	la	région

Modifications	statutaires	CREst



• la	date	d’exercice	comptable	va	également	changer

• de	l’année	civile	

• 1er janvier	au	31	décembre

• à	l’année	«	sportive »

• du	1er septembre		20xx	au	31	août	20xx+1	

• sur	exigence	du	ministère	de	tutelle	:	Le	ministère	des	sports,	de	la	
jeunesse,	de	l'éducation	populaire	et	de	la	vie	associative

• suppression	de	la	dérogation	de	faire	l’AG	sur	l’exercice	suivant

• sous	peine	de	perdre	la	délégation

Modifications	statutaires	CREst



• la	FFESSM	va	donc	faire	son	AG	entre	le	1	et	le	15	décembre

• AG	qui	sera	également	élective	et	peut-être	AGE	(durée	des	licences)

• Les	OD	doivent	faire	leurs	AG	avant	celle	du	national	sont	donc	tenues	
de	respecter	cette	instruction	:

• région

• 3	semaines	avant	le	national

• et	les	Codep

• 1 semaine	avant	la	région

• Il	va	donc	y	avoir	un	« recalage »	des	dates	d’AG	en	fin	d’année

• Et	2	AG	Codep,	régionales,	nationales	…	en	2020

Modifications	statutaires	CREst



Modifications	statutaires	CREst.	
Date	des	AG	régionales

• le	8	mars	2020

• à	Tomblaine	(Nancy)

• à	la	maison	régionale	des	sports

• changement	de	statuts

• obligation	d’avoir	un	quorum	de	50	%

• et	2/3	de	votes	favorables	au	
changements	de	statuts

• venez	ou	donnez	votre	pouvoir	à	une	
personne	dont	vous	êtes	sûr	de	la	
présence	à	l’AG

• le	15	novembre	2020

• à	Metz,	boulevard	de	la	défense

• à	la	chambre	des	métiers	et	de	
l’artisanat	de	Lorraine

• élection	d’une	nouvelle	équipe	
dirigeante

• venez	ou	donnez	votre	pouvoir	à	
une	personne	dont	vous	êtes	sûr	
de	la	présence	à	l’AG



• 28	et	29	mars	2020

• à	Aix	les	Bains

• venez	ou	donnez	votre	
procuration	à	un	délégué	de	
club	présent

AG	nationales

• 12	&	13	décembre

• à	Lyon

• année	élective

• plusieurs	listes	seront	en	
présence

• venez	ou	donnez	votre	
procuration	à	un	délégué	de	
club	présent

• le	vote	par	internet	ne	
compte	pas	pour	le	quorum



• puisque	vote	par	correspondance

• pas	de	trahison	de	votre	intension	de	vote

• mais	assurer	votre	représentation

• et	obtenir	le	quorum

Procuration	« vierge »



• parfois	on	nous	demande	une	licence	
juste	pour	pouvoir	partir	plonger

• à	l’étranger	ou	autre

• cette	formule	existe,	elle	est	prévue	
dans	les	tarifs	des	licences

• il	s’agit	de	la	licence	passager	

Licence	passager



	
	

 

TARIFS SAISON 2019/2020 
 

LICENCE “ADULTE” (à partir de 16 ans) (1)  
Sur cette somme, une ristourne du montant suivant est attribuée à chaque Comité Interrégional ou régional et 
ventilée comme suit :  

Comité interrégional ou régional 
Comité départemental	

40,34 € 
 
 

12,11 € 
3,17 € 

LICENCE “JEUNE” (de 12 à 16 ans) (1) 

Sur cette somme, une ristourne du montant suivant est attribuée à chaque Comité Interrégional ou régional et 
ventilée comme suit :  

Comité interrégional ou régional 
Comité départemental	

25,51 € 
 
 

6,19 € 
2,91 € 

LICENCE “ENFANT” (Moins de 12 ans) (1) 
Sur cette somme, une ristourne du montant suivant est attribuée à chaque Comité Interrégional ou régional et 
ventilée comme suit :  

Comité interrégional ou régional  
Comité départemental	

11,33 € 
 
 

2,60 € 
1,25 € 

PACK DÉCOUVERTE - PASS RANDO (2)	 3,00€ 

LICENCE PASSAGER (1)	 42,40 € 

ATP :  



• problème	récurent	lors	du	
renouvellement	des	licences

• on	va	décrire	plusieurs	cas	de	
figure

Prise	de	licence	tardive	– assurance	– droit



• la	licence	n’est	pas	encore	prise

• par	manque	de	temps	du	responsable

• n’a	pas	le	CACI

• mais	il	vient	régulièrement	à	la	piscine

• et	là	se	produit	un	accident

• quelqu’un	est	blessé

• ou	dégâts	importants	à	la	piscine

• quelles	seront	les	suites	?

1	- Une	personne	s’inscrit	au	club	après	le	baptême



• l’assurance	du	club	couvre

• uniquement	les	membres	licenciés

• plusieurs	cas	de	figure	

• « accident »	volontaire

• aucune	couverture

• tribunal	pénal

1	- Accident,	personne	non	licenciée



• une	autre	responsabilité	civile	de	la	personne	couvre

• attention	aux	très	nombreuses	exclusions

• le	club	sera	financièrement	et	civilement	responsable

• et	devra	payer,	puisqu’il	n’y	a	pas	d’assurance

1	- Accident	involontaire,	personne	non	licenciée



• son	renouvellement	de	licence	ne	s’est	pas	encore	fait

• on	est	avant	le	31/12
• l’ancienne	licence	couvre	encore	les	diverses	situations

• on	est	début	de	l’année	suivante
• même	situation	que	le	cas	précédent	:	non	assuré,	non	couvert,	l’assurance	du	
club	ne	couvrira	pas

• dans	ce	cas,	qui	va	payer	?
• le	club	doit	payer

• en	cas	d’insolvabilité

• la	responsabilité	du	président(e)	sera	engagée	!

2	- Un	membre	vient	régulièrement	à	la	piscine



• ou	vous	saisissez	rapidement	les	licences

• ou/et	vous	interdisez	l’activité	à	ceux	qui	ne	sont	pas	licenciés	

• hors	baptême

• Ou	vous	n’élisez	que	des	président(e)s très (très)	riches	!

En	conclusion	:



• pas	encore	de	réponse	du	défenseur	des	droits

• ça	risque	encore	de	durer	1	an

• pour	le	moment	statut	quo

• pas	encore	de	jurisprudence	non	plus	

Un	mot	sur	les	EPI



• Merci	de	votre	attention

Avez	vous	des	questions	?


